
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DÉCEMBRE 2025 
 

NOTES DE SYNTHÈSE 
 

 
 

EXPOSE SOMMAIRE DE LA DELIBERATION N°10 
 
Arrêt d’une partie du programme d’investissement pour 2026 et autorisation de payer en section 
d'investissement avant le vote du Budget Primitif 2026 : 
 
Monsieur le Maire rappelle les dispositions de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 
à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. » 
 
Cette pratique permet, avant même le vote des budgets primitifs de l’année n+1, d’engager des dépenses 
d’investissement nouvelles (hors restes-à-réaliser) non inscrites aux budgets de l’année n (et donc pas en reste à 
réaliser). 
 
Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’ouvrir les crédits nécessaires concernant certains 
investissements nouveaux à enclencher début 2026 et qu’il récapitule : 

Budget général : 

- Création d’une passerelle piétonne à Ranfaing : 
Inscription à hauteur de 300 000.00 € TTC au compte 2315 du budget communal, 

- Acquisition de terrains boisés : 
Inscription à hauteur de 28 000.00 € TTC au compte 2114 du budget communal, 

 
Les crédits seraient régularisés au moment du vote des budgets primitifs. 
Leur vote vaut autorisation d’engagement de la procédure de passation de ces marchés en application de l’article 
Article L.2122-21-1 du Code Général des Collectivités territoriales (du lancement de la procédure jusqu’à la signature 
des marchés), quels que soient leurs montants, dans le cadre de la délégation permanente de Monsieur le Maire. 
 
Monsieur le Maire serait autorisé à réaliser et signer tous les actes propres à permettre la pleine application de la 
présente délibération. 

 


